
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 En plus des vérifications et de l’entretien périodique 

des véhicules réalisés par les professionnels, il est 

important de contrôler régulièrement l’état de son 

véhicule en intégrant ce temps nécessaire dans le 

temps de travail. 

 

Ce carnet est livré par le fabricant en même temps 
que le véhicule. 
 
Il doit être rempli par le garage qui effectue 
l’entretien. 
 
Il faut respecter les périodicités d’entretien. 
 

Il faut aussi y faire inscrire les éventuelles 
interventions supplémentaires. 

 

 

 
BUT : 
Informer la personne référente sur les défauts du 
véhicule, les incidents. 

 

Cette fiche doit être : 
 

 Réalisée par l’entreprise en fonction du type de 
véhicule et de son utilisation, 

 Remplie quotidiennement par le chauffeur, 

 Transmise au référent du suivi du véhicule qui 
prend la décision adaptée en cas de problème 
(réparation, immobilisation). 

Véhicule vérifié = sécurité renforcée ! 

 

Non présentation des papiers obligatoires : 
 Amende forfaitaire de 17€ ; 

Pneus non réglementaire : 

 Amende forfaitaire de 135€ ; contravention 4ème 
classe 

Un phare, un clignotant brisé ou une ampoule 
grillée : 

 Amende de 68€ en cas de contrôle de jour et 
135€ la nuit ; 

Non port de la ceinture de sécurité 
Pour le conducteur : 

 Amende forfaitaire de135€ ; 

 Retrait de 3 points. 
Pour le passager : 135€ ; 

Absence de triangle ou gilet : 

 Amende forfaitaire de 90€ ; 
Absence de contrôle technique : 

 Amende forfaitaire de 135€. 

 
  Les pneus (état, usure, pression, même structure sur 

l’essieu). 

  Les phares à l’avant et à l’arrière (propreté, 
fonctionnement). 

  Les rétroviseurs (propreté, état, réglage). 

  Le pare-brise et les vitres (état et propreté intérieure 
et extérieure). 

 

  Les niveaux (huile, liquide de refroidissement…). 

  Les essuie-glace (fonctionnement et état). 

  Lave glace (fonctionnement et niveau de produit). 

  Les papiers du véhicule (carte grise, assurance, 
contrôle technique, constat amiable…). 

  Ceinture de sécurité (état et fonctionnement). 

  Triangle de pré signalisation et gilet fluorescent 
(présence et état). 



 

  LES POINTS DE CONTROLES  
 
 

 

 
 

 

 
  DOCUMENTS ET EQUIPEMENTS VL  

 Papiers du véhicule ; 
 Constat amiable (pré-rempli) ; 
 Triangle et gilet ; 
 Boîte d’ampoules ; 
 Lampe de poche ; 
 Trousse de secours ; 
 Extincteur ; 
 Disque européen. 
 Roue de secours, galette ou bombe anti 

crevaison 
 

 
 
Equipements obligatoires 
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